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Sur convocation en date du 15 novembre 2022, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 21 novembre 2022 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 
Présents 

BOZONNET-MEUNIER Kathy 
THEVEN ET Jean-Marc - arrivée 20H14 
BERLAND Martine 
MARTIN Hubert 
CHATELAIN Béatrice 
SIMONET Jean-Michel 

Procurations : 

BAB UT Aurore 
BERTHET Dominique 
CALM US Zarouhine 
CARLIER Albert 
CHIROL Xavier 
CORDIER Michel 
DUBOIS Loïc 
DUCLOS Laurent 
DUCROZET Isabelle 
FALAISE Alain 
FAYARD Pascal 

FERRIER Patricia 
GAY Daniel 
GEOFFRAY Karine 
GOYAT Pascal 
MONTI BERT Pierre 
PANEL Olivia 
PERN ET Martin 
PEYROT Pascale 
PIVET Catherine 
SUPIE Sylvie 

Monsieur Jean-Marc THEVEN ET donne procuration à Madame Aurore BABUT jusqu'à son arrivée à 20H14 
Monsieur Christian VOVILIER donne procuration à Madame Catherine PIVET 
Secrétaire de séance: Madame Pascale PEYROT 
Mise en ligne le   23/11/2022

Association des Maires de France 
Motion de la Commune de PÉRONNAS 

Présentation du rapport par Madame le Maire. 

Le Conseil municipal de la commune de PÉRONNAS, réuni le 21 novembre 2022, 
Exprime sa profonde préoccupation concernant les conséquences de la crise 

économique et financière sur les comptes de la commune, sur sa capacité à investir et sur le 
maintien d'une offre de services de proximité adaptée aux besoins de la population. 

Nos communes et intercommunalités doivent faire face à une situation sans 
précédent: 

Estimée pour 2022 et 2023 à environ 5,5 %, l'inflation, à son plus haut niveau 
depuis 1985, va faire augmenter les dépenses annuelles de fonctionnement de plus de 5 Md€. 

Les coûts de l'énergie, des produits alimentaires et des matériaux connaissent une 
hausse spectaculaire qui à elle seule compromet gravement l'équilibre des budgets de 
fonctionnement et les capacités d'investissement des communes et de leurs intercommunalités. 

Enfin, l'augmentation de 3,5 % du point d'indice, mesure nécessaire pour les 
agents territoriaux, ajoute une charge supplémentaire de 2,3 Md€ pour nos collectivités. 

Après quatre ans de baisse des dotations de 2014 à 2017, la réduction des 
moyens s'est poursuivie depuis 2017 avec le gel de la DGF et la baisse chaque année des attributions 
individuelles pour plus de la moitié des collectivités du bloc communal. 

Les projets de loi de finances et de programmation des finances publiques 
proposent de rajouter encore des contraintes avec la suppression de la CVAE et une nouvelle 
restriction des interventions des collectivités locales, à hauteur de 15 Md€ d'ici 2027, par un 












